
  Commenté [RE1]: Les Huissiers de justice n’envoie pas de 
mise en demeure par mail ! Ils se présentent en personne au 
domicile et si absent, laisse un message ou tout du moins 
envoi un courrier recommandé avec accusé de réception 
demandé. 
 
 
La Société existe bel et bien mais il semble étrange qu’une 
Commune wallonne mandate une société flamande pour 
recouvrer des taxes impayées. 
 
Nous n’avons pas l’information ici mais pensez à bien vérifier 
l’adresse mail de l’expéditeur ; ça peut être une bonne 
indication déjà. 



 Commenté [RE2]: Ici, ce qui est interpellant c’est 
l’invitation à donner un justificatif si le paiement a été fait 
entre-temps. Attention, il peut s’agir d’une tentative pour 
obtenir des informations personnelles sensibles sous couvert 
de vouloir vérifier si le paiement n’a pas été fait directement 
auprès du créancier alors qu’il est demandé dans ce type de 
procédure de l’effectuer auprès de la société de 
recouvrement. 
 
Si on cherche sur Internet qui est le directeur de la Société 
Agerant, on voit qu’ils sont deux et que ce n’est pas Alex 
Wendel.  
En tapant ce nom, dans un moteur de recherche, on tombe 
sur plusieurs signalement d’arnaques justement. 



 Commenté [RE3]: L’objectif ici est clairement de faire peur 
et de pousser à agir comme vous ne le feriez pas d’habitude. 
 
Les conseils généraux de la Police sont donc : 
 

• surtout ne rien payer 

• ne pas répondre directement au mail ni utiliser les 

coordonnées renseignées dedans 

• ne pas cliquer sur un lien ou ouvrir un fichier éventuel 

• vérifier l’enregistrement de la société sur Internet et 

les contacter pour s’assurer de la véracité des propos 

depuis les coordonnées trouvées son site Internet 

officiel 

• ne pas céder aux menaces ou à la panique 

• déposer plainte auprès de la police 

 
Dans ce cas-ci, prendre contact avec la Commune est déjà le 
bon premier geste. Merci d’ailleurs au commerçant de nous 
avoir averti ! 
On peut également chercher si un signalement d’arnaque 
similaire existe déjà sur safeonweb.be, le portail belge de 
lutte contre la cybercriminalité. 
 
Si vous avez des questions, vous pouvez demander de l’aide à 
l’EPN de Hotton où des formations gratuites peuvent être 
organisées sur le sujet. 


